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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirt (Beruf)

Depuis plusieurs années, le nombre de femmes commençant une formation
d'agricultrice augmente. Alors qu'elles ne représentaient que 4,7% des effectifs peu
avant le tournant du siècle, ce chiffre est passé à 13,6% pour l'année 2017. Dans la
filière en agriculture biologique, les femmes représentent même entre 20 et 30% des
apprenti.e.s commençant cette formation. Selon Sandra Helfenstein, porte-parole de
l'USP, cette augmentation peut s'expliquer par la mécanisation de l'agriculture, rendant
le travail physiquement moins dur, ainsi que par le changement de vision que connaît le
secteur en ce qui concerne les rôles genrés de chacun et chacune. Cette évolution ne
transparaît pas encore dans la politique agricole, selon Regina Fuhrer, la présidente de
l'Association suisse pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB). En effet,
leurs intérêts sont largement sous-représentés. Aujourd'hui, trois femmes de paysan
sur quatre ne sont pas déclarées en tant que salariées et ne sont donc pas assurées sur
le plan social (94% des exploitations sont détenues par des hommes). Ainsi, celles-ci
n'ont le droit ni aux allocations chômage, ni au congé maternité, tandis que leur retraite
se résume au minimum de l'AVS. En cas de divorce, les paysannes non-salariées se
retrouvent donc souvent à l'aide sociale, leur sécurité financière n'étant pas garantie.
Malgré tout, la Politique agricole 22+ nouvellement mise en consultation contient une
proposition de couplage entre paiements directs et versement de prestations sociales.
La présidente de l'Union suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF), Christine
Bühler, lutte depuis de nombreuses années pour que les femmes paysannes soient
rémunérées pour leurs activités, mais ne souhaite, pour autant, pas que cela soit relié à
des montants existentiels pour les paysan.ne.s. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), estime quant à lui qu'on ne peut pas demander à l'ensemble des paysans de
payer leur famille, beaucoup d'exploitations ne pouvant pas sortir un salaire
supplémentaire. A cela, Christine Bühler répond qu'il est, au contraire, fiscalement
intéressant de répartir le gain de l'exploitation sur deux salaires; un intérêt qui est
également présent en ce qui concerne la prévoyance vieillesse volontaire. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.2019
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

L'initiative pour des aliments équitables a échoué à trouver une majorité au sein du
corps électoral. Lancé par les Verts en 2014, le texte demandait à ce que les produits
alimentaires importés respectent les normes sociales et environnementales suisses,
afin de proposer aux consommateurs et consommatrices un large choix de denrées
alimentaires produites de manière équitable et écologique. Rejetée par le Conseil
fédéral ainsi que par les deux chambres fédérales, l'initiative trouvait, au début de la
campagne, un soutien important auprès de la population. Les premiers sondages
d'opinion de l'institut gfs.bern montraient, en effet, une acceptation allant jusqu'à 78%
un mois avant la votation et 53% dix jours avant celle-ci. L'analyse effectuée par Année
Politique Suisse des annonces politiques publiées dans les journaux a montré un
déséquilibre entre les deux camps, les annonces s'opposant à l'initiative ayant été
beaucoup plus nombreuses que celles la soutenant.

Au fil de la campagne, plusieurs arguments ont été mobilisés par les opposants pour
attaquer la proposition des Verts. Tout comme pour l'initiative pour la souveraineté
alimentaire, la crainte d'une hausse généralisée des prix des denrées alimentaires, ainsi
que la compatibilité avec les accords commerciaux signés par la Suisse ont été mis en
avant. Les contrôles à l'étranger qu'impliquerait la mise en œuvre de cette initiative ont
également été invoqués. Finalement, l'acceptation, une année auparavant, du contre-
projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire – inscrivant dans la Constitution fédérale
le principe d'un commerce international durable – a quelque peu coupé l'herbe sous
les pieds des initiant.e.s. Celles et ceux-ci ont, tout au long de la campagne, insisté sur
le fait que la mise en application de l'initiative était assez libre dans la forme, le texte
laissant une marge d'interprétation relativement grande. Ainsi, la mise en place d'un
système privilégiant, au niveau des droits de douane, les denrées alimentaires
équitables face à celles produites de manière conventionnelle a été évoquée. Les
opposant.e.s ont eu une autre lecture du texte soumis par les Verts. Selon leur
interprétation, l'ensemble des aliments importés doivent respecter les normes suisses.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.2018
KAREL ZIEHLI
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Ces divergences peuvent s'expliquer par l'utilisation dans la version allemande du
terme «grundsätzlich», pouvant signifier «en règle générale» ou «fondamentalement»,
pour désigner le degré d'importations devant respecter les normes susmentionnées.  

Parmi les soutiens à l'initiative, quelques surprises. En effet, le président ainsi que la
vice-présidente de l'USP, respectivement Markus Ritter (pdc, SG) et Christine Bühler se
sont ouvertement prononcés en faveur de l'initiative, alors même que le comité central
de l'organisation paysanne a décidé de laisser la liberté de vote. La section cantonale
vaudoise de l'UDC s'est également exprimée en faveur du texte des Verts, alors que la
section nationale s'y opposait. 
Par la voix d'Alain Berset, le Conseil fédéral a, quant à lui, mené campagne contre
l'initiative, invoquant principalement la hausse des prix qu'impliquerait la mise en
œuvre de l'initiative. 

Avec une faible participation (37.5%) du corps électoral, l'initiative a été rejetée par
61.3 pour cent des votant.e.s. Malgré tout, et de manière similaire à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le texte a trouvé des majorités confortables dans 4 cantons
romands (Genève avec 63.9%, Jura avec 58.9%, Neuchâtel avec 57.1% et Vaud avec
63.8%), un contraste saisissant avec les cantons alémaniques à l'image d'Obwald (20.4%
de oui) ou de Zurich (35.3%) pour ne prendre que deux exemples. 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.52%
Oui: 774 821 (38.70%) / Cantons: 4
Non: 1 227 326 (61.30%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS (2)*, PEV (3)*
- Non: UDC (1)*, PLR, PDC (2)*, PBD (2)*
- Liberté de vote: Vert'libéraux (2)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 2

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Der Schweizerische Bauernverband (SBV) beschäftigte sich im Berichtsjahr mit der
Thematik einer ausgeglichenen Geschlechtervertretung in seinen
Organisationsstrukturen: Als im April die Wahl eines neuen Vizepräsidiums anstand,
meldete mit Lieselotte Peter, einer Thurgauer SVP-Kantonsrätin, erstmals eine Frau
Interesse für das Leitungsgremium an. Christine Bühler, Präsidentin des
Schweizerischen Bäuerinnen- und Landfrauenverbands, unterstützte ihre Kandidatur
mit den Begründungen, dass die Verantwortung auf Bauernhöfen oft von beiden
Ehepartnern gemeinsam getragen würde und dass 40% aller Beschäftigten in der
Landwirtschaft Frauen seien. Am Wahltag unterlag Peter zwar deutlich gegenüber ihren
männlichen Konkurrenten: Gewählt wurde Hans Frei, Präsident des zürcherischen
Bauernverbands. Im November wurde dem Anliegen der Bäuerinnen mit einer
Statutenänderung aber doch noch zum Erfolg verholfen: Danach haben Frauen künftig
festen Anspruch auf einen Sitz im Präsidium des SBV. Mit Christine Bühler ist damit
erstmals in der 116-jährigen Geschichte des Verbands eine Frau Vizepräsidentin. Im
Bereich der nationalen Politik beschloss die Landwirtschaftskammer des SBV im März,
das Referendum gegen die neue Agrarpolitik nicht zu unterstützen. Der Verband
lancierte hingegen Ende Jahr zusammen mit der SVP eine Volksinitiative zur Erhaltung
der Ernährungssicherheit, welche als indirekte Reaktion auf die Reform des
Landwirtschaftsgesetzes gesehen werden kann. 3

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 16.12.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Bereits im Frühjahr 2018 beschloss der SBV unter Markus Ritter (cvp, SG) für die beiden
Agrarinitiativen, die Volksinitiative für Ernährungssouveränität sowie die Fair-Food-
Initiative, die Stimmfreigabe. Die Initiativen kämen von Menschen, welche sich um die
Landwirtschaft sorgten, und es sei daher falsch, diese zu bekämpfen, begründete Ritter
den Entscheid im St. Galler Tagblatt. Ritter sowie die Vize-Präsidentin des SBV,
Christine Bühler, wollten zumindest die Fair-Food-Initiative annehmen, wie sie den
Medien gegenüber bekannt gaben. Der SBV sei durch die beschlossene Stimmfreigabe
einerseits und die Annahme durch Ritter und Bühler andererseits gespalten, urteilte die
Aargauer Zeitung. Die CVP zeigte sich darob irritiert, Isidor Baumann (cvp, UR), welcher
sich für den ständerätlichen Gegenvorschlag einsetzte, sah durch Ritters Support für
die Fair-Food-Initiative laut Aargauer Zeitung gar die «Fraktionsloyalität gegenüber der
Landwirtschaft» in Gefahr. Entsprechend standen auch nicht alle Bauernvertretenden
hinter dem Entscheid des SBV: Der St. Galler Bauernverband sowie ein überparteiliches
Bauernkomitee bestehend aus Vertreterinnen und Vertretern der CVP, BDP, FDP und
SVP stellten sich gegen die beiden Agrarinitiativen. 4

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 04.09.2018
CHRISTIAN GSTEIGER

1) 24 Heures - Trois femmes de paysan sur 4 n'ont pas de salaire; Tages Anzeiger -  Ein Leben lang geschuftet und trotzdem
keine Altersvorsorge; Work - «Beim Frauenstreik bin ich auf jeden Fall dabei!»; SoZ, 15.7.18; NZZ, 5.11.18
2) APS-Inserateanalyse vom 17.9.18; Communiqué de Presse - UDC Vaud - mots d'ordre votations du 23 septembre 2018; AZ,
28.2.18; TA, 3.7.18; Lib, NZZ, TA, 10.8.18; NZZ, TG, 15.8.18; NZZ, 17.8.18; TA, 20.8.18; NZZ, 21.8., 22.8.18; TA, 24.8.18; SGT,
27.8.18; TA, 28.8., 29.8.18; SoZ, 2.9.18; SGT, TA, 3.9.18; BLZ, Lib, TA, 4.9.18; AZ, BLZ, 5.9.18; SZ, TG, 11.9.18; LT, Lib, TG, 12.9.18;
NZZ, SGR, 13.9.18; NZZ, 15.9.18; So-Bli, 16.9.18; SGT, 20.9.18; TA, 22.9.18; 24H, BaZ, Blick, Exp, LT, Lib, NZZ, SGT, TA, 24.9.18;
24H, TA, TG, 25.9.18; WoZ, 27.9.18; TG, 28.9.18
3) SGT, 21.2., 23.2. und 27.4.13; TZ, 7.3.13; NZZ, 27.4. und 16.12.13; Presse vom 21.11.13.
4) Blick, SGT, 3.9.18; AZ, SGT, 5.9.18

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 3


